
Depuis votre espace privé entreprise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment accéder au service TESA simplifié en ligne ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez sur : 
Tesa simplifié 

Faites votre TESA simplifié par  internet 
Connectez-vous sur le www.msa-picardie.fr 
Accès gratuit sécurisé 24h/24, 7j/7 
Possibilité de préparer des déclarations et de les stocker 
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Connectez-vous sur le site : 
www.picardie.msa.fr 
Mon espace privé à l’aide de 
votre identifiant (N° SIRET) et 
de votre mot de passe. 
 
Vous n’avez pas de compte 
internet MSA ? 
Cliquez sur « s’inscrire » et 
laissez-vous guider ou appelez 
notre assistance internet au  
03 20 900 500 accessible du 
lundi au vendredi de 8h30 à 
12h15 et de 13h30 à 16h30. 
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Comment remplir votre 1e déclaration TESA en ligne ? 

  1e étape : Saisir la déclaration préalable d’embauche  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous arrivez sur la fenêtre suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Indiquez votre code APE à 
l’aide de la liste déroulante. 

 
 2 Sélectionnez une nature 
d’activité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez sur «  Une déclaration préalable d’embauche » 

 1 
 2 
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Les champs suivis du 
symbole * doivent être 
obligatoirement saisis. 

 
 

  Le contrat  
 
 

 

 

 

 

 1 Si la case 
« rémunération 
a la tâche » 
a été cochée. 
Différentes 
étapes pour 
créer ou 

vous seront 
proposées. 

 

 2 A cocher 
pour pouvoir 

exonérations 
travailleurs 
occasionnels. 
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  Déclarer le salarié  

L’employeur renseigne les éléments d’état civil du salarié. Les nom, prénom, date de naissance sont 
obligatoires. Le numéro de sécurité sociale est facultatif. 
Si le salarié est connu, son état civil sera alors proposé à l’employeur. 
Si aucun ou plusieurs salariés correspondent à la recherche, l’employeur devra saisir toutes les données d’état 
civil sur la page suivante 
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Cliquez 
pour saisir 
d’autres 
salariés 
ayant les 
mêmes 
éléments 
d’embauche 
et d’emploi. 

Complétez le formulaire adresse salarié. 
 

 
 
 

Formulaire «Votre Déclaration Préalable d’Embauche est complète». 
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Formulaire «Récapitulatif avant envoi». 

 
 

  2e étape : Saisir le bulletin de salaire  

Sélectionnez 
la DPE à 
laquelle se 
rapporte le 
bulletin de 
salaire en 
cliquant ici 
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A renseigner 
obligatoirement 
pour le calcul 
des réductions 
de cotisations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Complétez les éléments de rémunération dans le cas d’un paiement à l’heure 
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Formulaire taux en vigueur. 
 
 
 

 1   
 
 

 2 Se calcule sur le 
dernier bulletin 
de salaire (top 

coché). 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Formulaire récapitulatif d’envoi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé d’envoi. 
 

 

Permet de 
visualiser 
votre bulletin 
de salaire avant 
envoi. 

Cliquez sur 
« envoyer ». 

A renseigner si prévu 
dans convention 
collective / accord de 
branche / accord local 


